
 

 

Déclaration préalable au CLHSCT Extraordinaire                        Dijon le 06 mai 2021 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du CLHSCT, 
 
 
Monsieur le Directeur, la CFDT s’insurge sur la mise en place des pré-positionnements qui sont en 
train de se mettre en place actuellement. 
 
En pleine période de crise sanitaire et de télétravail, et qui plus est avec la crise informatique que 
subit notre établissement en ce moment il est anormal de lancer cet exercice. 
 
La CFDT rappelle son vote de février 2021 contre les projets de réorganisations « saucissonnées » 
des UTI dans l’état des présentations faites, ainsi que les demandes restées vaines sur l’impact RH 
pour les agents et nous attendions les rétro- plannings de ces mises en place.  
 
Ce projet n’ayant obtenu que l’aval d’une organisation syndicale sur les quatre présentes à la DTCB, 
nous comprenons que ces réorganisations puissent se dérouler mais pas au mépris des agents 
concernés.  
 
Qu’est ce qui justifie cette précipitation pour une mise en place début juin ?  On annonce aux agents 
d’autres réorganisations dans l’optique du COP. Comment compter vous faire adhérez les agents à 
ces incessants changements.  
 
La CFDT vous demande de sursoir à cet exercice tant que les conditions normales de travail ne 
seront pas revenues à la normale pour tous. 

Nous vous remercions de votre attention.  

 

Vos élus CLHSCT CFDT DTCB. 
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